
COMMUNE DE CONTAMINE-SARZIN  

Chef-Lieu – 67, rue de la Mairie 

74270 CONTAMINE-SARZIN 

Tél : 04.50.77.81.73 

mairie@contamine-sarzin.fr 

www.contamine-sarzin.fr / mairiedecontaminesarzin74 

 

Permanences du secrétariat de mairie : mardi 14h00 - 16h00, mercredi 9h30 - 11h30, jeudi 16h00 - 19h00 

Permanences des élus : mardi 18h00 - 19h00, 3ème samedi du mois 9h30 - 11h30 

 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

MM. les Membres du Conseil Municipal 

sont convoqués en salle du conseil à la mairie 

pour la réunion qui aura lieu 

 

Le mardi 21 juillet 2026 

à : 20 heures 00 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

 

 Désignation du secrétaire de séance 

 Approbation des procès-verbaux des séances de conseil municipal du 5 juin 2026 

 Contrat pluriannuel pour le contrôle des équipements sportifs et récréatifs du Chef-Lieu 

 Convention de financement du Groupement de Défense Sanitaire (GDS) des Savoie pour des mesures de prévention 

et de lutte contre le frelon asiatique à passer entre la Communauté de Communes Usses et Rhône et la commune de 

Contamine-Sarzin 

 Convention de participation financière entre la CC Usses et Rhône et la Commune de Contamine-Sarzin pour le 

logiciel Ris.net Gestion simplifiée V3 

 Nomination des membres pour les commissions thématiques de la CC Usses et Rhône 

 Avis sur le Pacte de gouvernance de la CC Usses et Rhône 

 Tarifs eau potable applicables du 1er septembre 2026 au 31 août 2027 

 Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public d’eau potable 2025 

 Information sur les décisions du Maire prises depuis la dernière séance de conseil municipal 

 Questions diverses : 

⬧ Indemnités de résiliation maison Duret 

⬧ Point sur l’approvisionnement en eau potable  

 

 

 A Contamine-Sarzin, le 9 juillet 2026 

 

 

 Le Maire, 

 

 
 

 Georges CANICATTI 

 

 

 

 

Date affichage : 9 juillet 2026 

http://www.contamine-sarzin.fr/

